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REGLEMENT MUNICIPAL DU CIMETIERE D’ESCLANEDES 
 
Nous, maire de la commune d’Esclanèdes, 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles 
L2213-7 et suivants et les articles R 2213-2 et suivants ; 
Vu le Code civil, notamment les articles 78 et suivants ; 
Après la consultation des Conseils Municipaux du 06/12/2016 et du 09/02/2023 ; 
 
Arrêtons : 

 
Dispositions générales 
  
Article 1

er 
: Désignation du cimetière 

Le cimetière d’Esclanèdes est affecté aux inhumations dans l'étendue du territoire de la commune.  
 
Article 2 : Droits des personnes à être inhumé (art. L2223-3) 
La sépulture des cimetières communaux est due  
1) aux personnes décédées sur le territoire de la commune quel que soit leur domicile ; 
2) aux personnes domiciliées dans la commune, quel que soit le lieu où elles sont décédées ; 
3) aux personnes non domiciliées dans la commune mais possédant une sépulture de famille ou y 
ayant droit (en fonction des places disponibles) et ce quel que soit le lieu de leur décès ; 
Le droit à l’achat de concession  n’est possible que pour les personnes qui relèvent de ces cas. 
 
Article 3 : Affectation des terrains 
Les inhumations sont faites dans des sépultures particulières concédées. Si le mode de sépulture 
choisi est la crémation, les cendres recueillies dans une urne peuvent être déposées conformément 
aux dispositions relatives à l'espace cinéraire, au jardin du souvenir et aux inhumations en terrains 
concédées. 
 

Aménagement général des cimetières 
  

Article 4 : Les emplacements réservés aux sépultures sont désignés par la mairie. 
Cette décision doit être fondée sur des motifs d'intérêt général tel que le bon aménagement du 
cimetière. 
Les inters tombes et les passages font partie du domaine communal. 
La désignation des emplacements sera faite par l'administration municipale en fonction des besoins, 
des possibilités offertes par le terrain et des nécessites et contraintes de circulation et de service. 
 
Article 5 : Des registres et des fichiers sont tenus par la mairie, mentionnant pour chaque sépulture, 
le nom, prénoms du défunt, la date du décès et éventuellement la date, la durée et le numéro de la 
concession et tous les renseignements concernant la concession et l'inhumation. 
 

Mesures d'ordre intérieur et de surveillance des cimetières 
 
Article 6 : Accès aux cimetières 
L'entrée des cimetières est interdite aux personnes en état d'ébriété, aux marchands ambulants, aux 
enfants non accompagnés, enfin à toute personne qui ne serait pas vêtue décemment.  
 
Article 7 : Nul ne pourra faire à l'intérieur des cimetières une offre de service ou remise de cartes ou 
adresses aux visiteurs, ni stationner aux portes d'entrées du cimetière. 
 
Article 8 : L'administration municipale ne pourra jamais être rendue responsable des vols qui seraient 
commis au préjudice des familles. 
 
Article 10 : Plantations 
Les plantations d'arbustes y sont seulement autorisées. Celles d'arbres à haute futaie sont interdites. 
Les arbustes et les plantes seront tenus taillés et alignés dans les limites du terrain concédé. En cas 
d'empiétement par suite de leur extension, les arbustes devront être élagués ou abattus à la première 
mise en demeure. Dans le cas où il ne serait pas déféré à cette mise en demeure dans un délai de 
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huit jours, le travail sera exécuté d'office aux frais des familles, du concessionnaire ou de ses ayants 
droit. 
 
Article 11 : Entretien des sépultures 
Les terrains seront entretenus par les familles ou les concessionnaires en bon état de propreté, les 
ouvrages en bon état de conservation et de solidité. Faute par eux de satisfaire à ces obligations, 
l'administration municipale y pourvoira d'office et à leurs frais. Si un monument funéraire présente un 
état de dégradation tel qu'il entraîne un danger pour la sécurité publique ou pour les sépultures 
voisines, une mise en demeure de faire exécuter les travaux indispensables sera transmise aux 
familles, au concessionnaire ou à ses ayants droit. En cas d'urgence, les travaux nécessaires pourront 
être réalisés d'office à la demande de l'administration et aux frais de la famille, du concessionnaire ou 
de ses ayants droit. 
 

Dispositions  générales applicables aux inhumations 
 
Article 12 : Aucune inhumation, ni dépôt d'urne ou dispersion de cendres, ne pourra avoir lieu : 
- sans une autorisation de l'administration (celle-ci mentionnera l'identité de la personne décédée, son 
domicile, l'heure et le jour de son décès ainsi que l'heure et le jour de l'inhumation. Toute personne 
qui, sans cette autorisation, ferait procéder à une inhumation serait passible des peines portées à 
l'article R 645-6 du Code pénal) ; 
- sans demande préalable d'ouverture de fosse ou de caveaux formulée par le concessionnaire ou 
son représentant. 
 
Article 13. Un terrain de 2m (2,20m en cas d'affectation de caveaux) de longueur et de 1m de largeur 
sera affecté à chaque corps d'adulte. 
Les fosses destinées à recevoir les cercueils auront une largeur minima de 0,80m, une longueur de 
2m (ou 2,20m). Leur profondeur sera de 1,50m au-dessous du sol. Cette profondeur peut être réduite 
à 1m pour le dépôt des urnes contenant des cendres. 
Pour une inhumation à double profondeur, la fosse sera creuse à 2m afin qu'un mètre de terre bien 
foulée recouvre le dernier cercueil. 
 
Article 14 : Intervalles entre les nouvelles fosses 
Les fosses devront être distantes les unes des autres de 30cm au moins sur les côtés et de 50cm à la 
tête et aux pieds  
 
Article 15 : Lorsque l'inhumation doit avoir lieu dans un caveau, l'ouverture de celui-ci sera effectuée 
24 heures au moins avant l'inhumation pour ventilation, préparation et travaux éventuels.  
 

Concessions 
  
Article 16 : Des terrains pour sépultures particulières d'une superficie de 2m² (2m de longueur sur 1m 
de largeur) ou de 4m² (2m de longueur sur 2m de largeur) pourront être concédés pour une durée de 
50 ans. Aucune entreprise, publique ou privée, de pompes funèbres ne pourra effectuer la démarche 
pour le compte d'une famille. 
Une concession ne peut, en aucun cas, être obtenue dans un but commercial. 
 
Article 17 : Choix de l'emplacement 
Le concessionnaire ne pourra choisir ni l'emplacement ni l'orientation de sa concession et devra 
respecter les consignes d'alignement qui lui seront données. 
 
Article 18 : Les concessions sont accordées moyennant le versement préalable des droits de 
concession au tarif en vigueur au jour de la signature. Elles sont consenties pour l’inhumation de 1 ou 
2 corps comme stipulé sur le titre de concession. Toute inhumation supplémentaire (d’un corps ou 
d’une urne) est subordonnée à l’acquittement d’une redevance. Ces tarifs sont fixés par délibération 
du conseil municipal.  
 
Article 19 : Le contrat de concession ne constitue pas un acte de vente et n'emporte pas droit de 
propriété, mais seulement de jouissance et d'usage avec affectation spéciale et nominative. Le 
concessionnaire n'aura aucun droit de vendre ou de rétrocéder à des tiers le terrain concédé. 
Tout terrain concédé ne pourra servir qu'à la sépulture du concessionnaire, de ses ascendants, ses 
descendants, parents, alliés ou ayants droit. Le concessionnaire aura cependant, le cas échéant, la 
faculté de faire inhumer définitivement dans sa concession certaines personnes n'ayant pas la qualité 
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de parents ou d'alliés mais auxquelles l'attachent des liens exceptionnels d'affection ou de 
reconnaissance. 
 
Article 20 : Transmission des concessions 
Les concessions de terrain devant échapper à toute opération spéculative ne sont susceptibles d'être 
transmises qu'à titre gratuit, soit par voie de succession, de partage ou de donation. A défaut d'une 
telle disposition, la concession revient aux héritiers naturels qui en jouiront sans pouvoir en provoquer 
la division ou le partage. 
 
Un des héritiers pourra être considéré comme seul bénéficiaire d'une concession si tous les ayants 
droit se désistent en sa faveur par un acte écrit. Dans ce cas, le bénéficiaire devra produire un 
document officiel établissant la généalogie du concessionnaire décédé pour justifier et appuyer le 
désistement de ces cohéritiers. 
Si le concessionnaire est décédé sans laisser d'héritier et s'il n'a pas légué sa concession à une 
personne désignée dans son testament, aucune inhumation ne sera autorisée dans sa concession. 
 
Article 21 : Renouvellement des concessions 
Les concessions sont renouvelables à expiration de chaque période de validité. Le concessionnaire, 
ou ses ayants droit dans la mesure où ils sont connus, sera informé de l'expiration de sa concession 
par avis de l'administration municipale. 
Les demandes de renouvellement sont reçues pendant la dernière année de la période en cours. Le 
concessionnaire ou ses héritiers pourra encore user de son droit de renouvellement, à compter de la 
date d'expiration, pendant une période de 2 ans. Si la concession n'est pas renouvelée, le terrain fera 
retour à la commune deux ans après l'expiration de la concession.  
 

Caveaux et monuments 
 
Article 22 : Toute construction de caveaux et de monuments est soumise à une autorisation de 
travaux. Les dimensions des caveaux et monuments, ainsi que le nombre des places supplémentaires 
créées sur la concession, devront être précisées sur la demande écrite de travaux avec plans. Le 
terrain d'assiette des caveaux se limitera toujours à celui de la concession. Aucun monument ne 
pourra être installé sur une fosse en pleine terre avant qu'un délai de six mois ne se soit écoulé, pour 
vérifier le tassement de la terre et éviter tout éboulement. La pose de ces pierres tombales doit être 
exécutée d'une façon parfaite, afin d'éviter toute chute ultérieure. Il sera remédié, par les familles, à 
tout affaissement éventuel desdites pierres sur premier avertissement de la mairie. 
 
Article 23 : Constructions gênantes 
Toute construction additionnelle (jardinière, bac, etc...) reconnue gênante devra être déposée à la 
première réquisition de l'administration municipale laquelle se réserve le droit de faire procéder d'office 
à ce travail. 
 

Obligations applicables aux entrepreneurs 
 
Article 24. Autorisations de travaux 
Tous travaux dans le cimetière sont soumis à autorisation préalable. 
Les autorisations de travaux délivrées pour la pose de monuments (pierres tombales et autres signes 
funéraires) sont données à titre purement administratif et sous réserve du droit des tiers.  
 
Article 25 : Protection des travaux 
Les travaux seront exécutés de manière à ne compromettre en rien la sécurité publique ni gêner la 
circulation dans les allées. Les fouilles faites pour la construction des caveaux et monuments sur les 
terrains concédés devront, par les soins des constructeurs ou marbriers, être entourées de barrières 
ou défendues au moyen d'obstacles visibles et résistants afin d'éviter tout danger. Tout creusement de 
sépulture en pleine terre devra être étayé solidement. Toute excavation abandonnée non comblée en 
fin de journée, sera soigneusement recouverte afin de prévenir tout accident. 
 
Article 26 : Aucun dépôt momentané de terres, matériaux, revêtements et autres objets ne pourra 
être effectué dans les allées, entre les tombes et sur les sépultures voisines et les entrepreneurs 
devront prendre toutes les précautions nécessaires pour ne pas salir les tombes pendant l'exécution 
des travaux. 
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Article 27 : Le sciage et la taille des pierres destinées à la construction des ouvrages et caveaux sont 
interdits dans l'intérieur du cimetière. 
 
 
Article 28 : Nettoyage 
Après l'achèvement des travaux, les entrepreneurs devront nettoyer avec soin les abords des 
ouvrages et réparer, le cas échéant, les dégradations commises par eux. En cas de défaillance des 
entreprises et après sommation, les travaux de remise en état seront effectués par l'administration 
municipale aux frais des entrepreneurs sommés. 
 

Caveau provisoire  
 
Article 29 : Un caveau provisoire peut recevoir temporairement les cercueils destinés à être inhumés 
dans les sépultures non encore construites. La durée du dépôt en caveau provisoire est fixée à 6 
mois. Cette durée peut être reconduite une fois sur demande de la famille. 
 

Dépositoire municipal ossuaire spécial  
  
Article 30. Les restes mortels qui seraient trouvés dans les tombes ayant fait l'objet d'une reprise ou 
dont les concessions n'ont pas été renouvelées, seront réunis avec soins pour être réinhumés dans 
un ossuaire spécialement réservé à cet usage. 
 

Dispositions relatives à l'exécution du règlement municipal des cimetières  
  
Le présent règlement est entré en vigueur le 01/01/2017. 
Redevance de superposition : entrera en vigueur le 01/03/2023. 
 
 
Mme le Maire, le service technique municipal, seront chargés de l'exécution du présent règlement qui 
sera affiché à la porte du cimetière et tenu à la disposition des administrés à la mairie. 
 
 

Fait à Esclanèdes, le 15/02/2023 
 
Le Maire,  
Pascale BONICEL 

 

 


